
Les disputes et difficultés relationnelles font partie
du quotidien dans une famille, une école, la société. 

Comment être certain que mon enfant n’est pas
victime ou auteur de harcèlement ? Comment le

protéger ? 







En tant que parents, on peut être démuni lorsque
notre enfant ne va pas bien. 

N’hésitez pas à contacter le collège pour que nous
puissions travailler ensemble. 

Si vous être témoin ou si l’on vous rapporte des
situations d’intimidation, transmettez-le au collège.

Le protocole pHARe sera mis en place. 

https://www.youtube.com/watch?v=XX6OUYc1lvg


La loi promulguée le 7 juillet dernier visant à instaurer une
majorité numérique et à lutter contre la haine en ligne.

L'instauration d'une majorité numérique à 15 ans a pour objectif de protéger les enfants
des réseaux sociaux en veillant à ce que les plateformes mettent en place une solution

technique lors de leur inscription ainsi que de mieux prévenir et poursuivre les délits en
ligne, comme le cyberharcèlement.

À noter, les encyclopédies en ligne, par exemple Wikipédia, et les répertoires éducatifs et
scientifiques à but non lucratif ne sont pas concernés par les nouvelles mesures sur la

majorité numérique.

Saviez-vous que 63 % des jeunes de moins de 13 ans étaient titulaire d'au moins un
compte sur un réseau social théoriquement interdit ?

C'est ce que l'enquête menée par l'association Génération Numérique a permis
notamment de faire transparaître alors même que ces réseaux ne soient pas accessibles

aux jeunes de moins de 15 ans en vertu de leurs conditions générales d'utilisation ; de plus
80% des parents, ont à cette occasion, déclarer ne pas savoir exactement ce que leurs

enfants faisaient en ligne.

https://www.youtube.com/watch?v=GYDnwJTyfsw
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047799533
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047799533


COMMENT SENSIBILISER MON
ENFANT ?

https://www.youtube.com/watch?v=Fwm-IDN_tTw&t=1s
https://www.youtube.com/watch?v=Fwm-IDN_tTw&t=1s


Au collège Poincaré, la prévention est pensée sur
l’ensemble des années de scolarité de votre enfant. 

Outre les actions quotidiennes et la vigilance de l’ensemble des adultes, des actions collectives sont mises en place, avec un
temps fort au mois de novembre : 
 - travail sur les émotions
 - travail sur le langage
 - information sur les droits et devoirs des mineurs, notamment sur Internet
 - travail sur les relations garçons/filles
 - travail sur la gestion du stress et l’estime de soi

L’ensemble des actions vise à l’épanouissement des élèves et à pouvoir les rendre disponibles et disposés aux
apprentissages. Se sentir bien à l’école permet de travailler son projet de professionnel et son projet de vie, de grandir, de se
projeter en tant qu’adulte responsable et épanoui. Ces actions sont complémentaires à l’accompagnement des parents à la
maison et en dehors de l’Ecole. 


